






 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE VENTE DE CHALEUR 

 
 
 
ENTRE : 
 
 
La Société ENERLAY, société par actions simplifiée au capital social de 37 000 euros, immatriculée au RCS 
de Versailles sous le numéro B 529 212 284, ayant son siège social Quartier du Bel Air – 7, avenue 
Taillevent – 78 100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, représentée par XXX, Président, 
 
Ci-après désignée le « Concessionnaire RCU » 
 
ET : 
 
La Société CALITI, au capital de 850 594 euros, dont le Siège social est 16 rue de Pontoise BP 10101 78 101 
Saint-Germain-en-Laye Cedex immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le 
numéro 878 892 710. 
 
Ci-après désignée la « SEMOP » 
 
ET : 
 
La Ville de Saint-Germain-en-Laye, en sa qualité d’autorité organisatrice du service public de chauffage 
urbain, sise au 16, rue de Pontoise BP764 - 10101 Saint-Germain-en-Laye Cedex France, représentée par 
M. Arnaud Pericard, dument autorisé par délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 2021. 
 
Ci-après désignée la « Ville de Saint-Germain-en-Laye » ou la « Ville » 
 
 
Ci-après individuellement et/ou collectivement désignées « la Partie » ou « les Parties » 
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En préambule, il est d’abord rappelé ce qui suit : 
 
Un avenant n°3 au contrat de concession du réseau de chauffage urbain a été signé entre la Ville de Saint-
Germain-en-Laye et ENERLAY le 13 décembre 2019. Cet avenant prévoit notamment la mise en place d’un 
import de chaleur géothermale depuis un nouveau forage à l’Albien à réaliser. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Saint-Germain-en-Laye a décidé de recourir à la SEMOP et à un contrat de 
concession. La SEMOP CALITI a ainsi été mise en place et un contrat de concession ayant pour objet la 
conception, la construction, l’exploitation et la maintenance de ce forage à l’albien a été signé entre celle-
ci et la Ville le 15 novembre 2019. 
 
Une Convention de vente de chaleur a ensuite été conclue entre l’ensemble des Parties le 13 décembre 
2019. 
 
Le présent Avenant a les deux objets suivants : 
 
En premier lieu, compte tenu du décalage du planning prévisionnel de réalisation de l’Installation de 
Valorisation Thermique (IVT) et de la nécessité de réaliser des tests de fonctionnement sur le réseau de 
chaleur en charge avant la mise en service de celle-ci, il convient de modifier l’article 2 « Durée » de la 
Convention de vente de chaleur. 
 
En second lieu, il convient de modifier l’article 7 « Conditions financières de fourniture et d’enlèvement de 
la chaleur » de la Convention de vente de chaleur de manière à encadrer les conséquences financières du 
montant de subvention ADEME effectivement perçu par la SEMOP. 
 
Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit. 
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ARTICLE 1. OBJET 
 
Le présent Avenant a pour objet de : 

- Modifier l’article 2 « Durée » de la Convention de vente de chaleur de manière à prévoir la 
réalisation de tests de fonctionnement sur le réseau de chaleur en charge avant la mise en service 
de l’IVT, et donc d’adapter en conséquence la prise d’effet des engagements de 
fourniture/enlèvement. 

- Modifier l’article 7 « Conditions financières de fourniture et d’enlèvement de la chaleur » de la 
Convention de vente de chaleur de manière à encadrer les conséquences financières du montant 
de subvention ADEME effectivement perçu par la SEMOP. 

 
 
ARTICLE 2. DUREE 
 
La dernière phrase de l’article 2 de la Convention de vente de chaleur est remplacée par le paragraphe 
suivant : 
 
« Des tests de fonctionnement sur le réseau de chaleur en charge seront réalisés dans un délai d’un mois 
après confirmation par CALITI que l’IVT est opérationnelle. Les modalités de constat contradictoire seront 
définies entre CALITI et ENERLAY préalablement aux tests de fonctionnement. 
La mise en service de l’IVT interviendra après la réalisation de ces tests de fonctionnement et la signature 
du constat contradictoire. 
 
Les engagements de fourniture/enlèvement prendront effet à la mise en service de l’IVT, et au plus tard le 
1er janvier 2022. Pour l’exercice contractuel 2021/2022, le minimum de fourniture/enlèvement garanti 
annuellement (EGAm) prévu à l’article 4.2 de la Convention de vente de chaleur est ainsi adapté en fonction 
de la date effective de mise en service de l’IVT ; l’EGAm est ainsi réduit de la chaleur qui aurait dû être 
fournie/enlevée sur la période comprise entre le 1er octobre 2021 et la date effective de mise en service 
de l’IVT. » 
 
 
ARTICLE 3. CONDITIONS FINANCIERES DE FOURNITURE ET D’ENLEVEMENT DE LA CHALEUR 
 
A la fin de l’article 7 de la Convention de vente de chaleur, il est ajouté la phrase suivante : 
 
« La SEMOP a intégré à son Compte d’exploitation prévisionnel un montant de subvention ADEME de 
650 000 euros. 
 
Dans le cas où le montant effectivement perçu de subvention ADEME serait supérieur au montant 
prévisionnel précité, la SEMOP s’engage à reverser le surplus de subvention obtenu à ENERLAY. ENERLAY 
s’engage par ailleurs à rétrocéder aux abonnés du réseau de chaleur cette subvention au titre du terme 
Rsubventions prévu à l’article 61 du contrat de concession de chauffage urbain. 
 
Dans le cas où le montant effectivement perçu de subvention ADEME serait inférieur au montant 
prévisionnel précité, il sera fait application de la formule suivante au prix révisé de la chaleur produite par 
l’IVT (Pivt) : 
 
𝑃𝑖𝑣𝑡
= 𝑃𝑖𝑣𝑡 0

+
𝑎𝑛𝑛𝑢𝑖𝑡é (𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑒𝑚𝑝𝑟𝑢𝑛𝑡 ; 𝑑𝑢𝑟é𝑒 𝐼𝑉𝑇; 𝑆𝑢𝑏𝑣𝑒𝑛𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑟é𝑣𝑖𝑠𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑙𝑙𝑒 − 𝑆𝑢𝑏𝑣𝑒𝑛𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑒𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑝𝑒𝑟ç𝑢𝑒)

𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑡𝑎𝑘𝑒 𝑜𝑟 𝑝𝑎𝑦
 

 
Dans laquelle : 

• Pivt0 = 48 € HT/MWh 

• Subventions prévisionnelle = 650 000 € 
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• Subvention effectivement perçue correspond à la subvention effectivement versées à la SEMOP 
pour la création de l’IVT 

• Taux d’emprunt = 4%, il correspond au taux d’emprunt de la SEMOP 

• Durée IVT = 24 ans, il correspond à la durée de l’export de l’IVT vers le réseau de chaleur 

• Volume Take or Pay = 16 200 MWh, correspond au volume de vente à terme exporté par l’IVT 
vers le réseau de chaleur » 

 
 
ARTICLE 4. ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent Avenant entre en vigueur à compter de sa date de signature. 
 
 
ARTICLE 5. CONTINUITE CONTRACTUELLE 
 
Toutes les autres clauses de la Convention non expressément abrogées ou modifiées par le présent 
Avenant demeurent applicables. 
 
 
ARTICLE 6. ANNEXE 
 

- Planning 
 
 
 
 
Fait à Saint-Germain-en-Laye, le XXX, en 3 exemplaires originaux 
 
 
 
 
Pour le Concessionnaire RCU 
 
 
 
 
Pour la SEMOP 
 
 
 
 
Pour la Ville de Saint-Germain-en-Laye 


